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INTRODUCTION 

La loi n°2013-10 du 28 décembre 2013 portant Code Général des Collectivités 

Territoriales a apporté dans le domaine  de la décentralisation et du 
développement local en général un nouveau dynamisme de pilotage des actions 

de développement territorial et de responsabilisation avancée de l’élu. Cette 
nouvelle politique de décentralisation ainsi amorcée s’appuie sur les équilibres du 

territoire, pour booster le développement économique, social et environnemental 
avec comme conséquences majeures : la communalisation intégrale par l’érection 

des communautés rurales et des communes d’arrondissement en communes, la 
suppression de la région en tant que collectivité locale et l’érection du 
département en collectivité territoriale.  

 
Ainsi, le Département en tant que nouvelle collectivité territoriale est considéré 

comme un cadre homogène représentatif des potentialités historiques, 
sociologiques et économiques. Il sera  une institution territoriale fédératrice des 

politiques publiques adressées aux populations à la base, notamment celles des 
communes d’un même espace sans remettre en cause le principe de non tutelle 
entre collectivité territoriale.  

 
Aussi, le Département n’a-t-il pas compétence pour promouvoir le développement 

économique, éducatif, social, sanitaire, culturel et scientifique, une raison 
suffisante pour élaborer le Plan Départemental de Développement (PDD) et 

réaliser l'aménagement du territoire dans le respect de l'intégrité, de l'autonomie 
et des attributions des autres collectivités territoriales. 
 

A ce titre, le Département peut engager des actions complémentaires à celles de 
l'Etat et des autres collectivités territoriales. C’est pour toutes ces raisons que 

l’élaboration de ce PDD s’était avérée nécessaire comme le dispose, à ce titre,  
l’article 314 du code général des collectivités territoriales : « Le département 

élabore et exécute son plan départemental de développement (PDD) en 
articulation avec les stratégies et les politiques nationales ».  
 

Consciente des enjeux et de l’importance de ce document de planification de 
référence, l’ARDS1 a sollicité l’appui financier de l’Unicef pour appuyer le 

Département (CT) de Sédhiou dans l’élaboration du PDD. Un Plan Triennal 
d’Investissement (PTI), élaboré et intégré dans ledit PDD fait l’objet aujourd’hui 

d’une révision, pour le rendre plus actuel suivant les nouvelles priorités du 
Département. Laquelle révision a été prise en charge par le Programme National 
de Développement Local (PNDL). 

 

I. PRESENTATION DU DEPARTEMENT 

Le Département de Goudomp, en tant que circonscription administrative, a été 

créé par décret no 2008-747 du 10 juillet 2008. Il a été érigé en collectivité locale 
en 2014 dans le cadre de la nouvelle réforme administrative (Acte III de la 

décentralisation). Il est situé au sud de la région de Sédhiou.  
 

                                                 
1 ARDS : Agence Régionale de Développement de Sédhiou 
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Il est limité : 

 
- au Nord par le département de Sédhiou ; 

- au Sud par la République de Guinée Bissau ; 
- à l’Est par la région de Kolda ; 

- à l’Ouest par la région de Ziguinchor. 
 

Il couvre une superficie de 1 756km² soit 23,9% de la superficie totale de la 
région de Sédhiou. Le département de Goudomp compte 15 communes que sont : 
Kaour, Goudomp, Djibanar, Simbandi Balante, Samine, Diattacounda, Yarang, 

Mangaroungou Santo, Simbandi Brassou, Tanaff, Baghère, Dioudoubou, 
Karantaba, Kolibantang, et Niagha. L’ensemble de ces communes longent la route 

nationale n°6 à l’exception de celles de Dioudoubou, Karantaba et Kolibantang. 
Ce département compte 270 villages officiels dont plusieurs frontaliers à la 

Guinée Bissau. 
 
Cette position frontalière avec la Guinée Bissau concède au département de 

Goudomp un atout stratégique et des opportunités d’échanges économiques. 
Mais l’autre face de la médaille expose ce département à toutes sortes 

de problèmes du fait de la porosité des frontières mise à profit par les malfaiteurs 
qui commettent des forfaits et se réfugient en terre guinéenne. 

 
Le fleuve Casamance qui longe le département de Goudomp le sépare des deux 
autres départements de la région de Sédhiou. Cette frontière naturelle, dont la 

traversée pose souvent d’énormes difficultés, fait que des communes comme 
Kaour, Goudomp et Djibanar, Simbandi Balante, Diattacounda, Samine, Yarang 

Balante sont plus tournées vers la région de Ziguinchor tandis que celles de 
Tanaff et Niagha vont vers Kolda.  

 
La position plus ou moins excentrée du chef-lieu de département par rapport à 
plusieurs communes pose a  
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Carte administrative du département 



 
 

1.1.  Milieu naturel 

1.2.1. Le climat 

Le climat est de type  Sud Sahélien tropical caractérisé par deux saisons : 

- une saison pluvieuse de mai à novembre ; 
- une saison sèche qui s’étale de novembre à mai. 

 
Pour ce qui est de la température, elle varie entre 24° au mois de janvier et 35° au 

mois d’avril. 
Les vents sont périodiques : de novembre à mars l’harmattan chaud et sec souffle 
d’Est en Ouest ; de mars à mai, les alizés soufflent d’Ouest en  Est ; la mousson, 

annonciatrice de l’hivernage, est présente de juin à octobre. 

1.2.2  Le relief et les sols 

Le relief du département est monotone et plat, cloisonné par des bas-fonds aux 
confluences des affluents du fleuve Casamance. 

On distingue cinq (05) types de sols : 
Les sols « Deck » : Ce sont des sols avec une texture argileuse caractérisée par 
une hydromorphie temporaire résultant de la stagnation des eaux de pluies. Ils 

sont riches en matières organiques, chimiquement moins démunies que les sols 
« Dior » et nécessitent un apport complémentaire d’engrais.  Ces sols lourds et 

riches sont exploités pour les cultures vivrières. 
Les sols « Dior » : De texture sableuse, ils sont pauvres en matières organiques et 

retiennent faiblement l’eau. Ils sont dégradés et parfois même érodés, ils 
subissent un lessivage vertical qui occasionne la migration en profondeur des 
éléments chimiques. Leur fertilité est très faible et leur rendement dépend 

directement des pluies. Ces sols supportent plus les cultures du mil et de 
l’arachide. 

Les bas-fonds : Ils sont favorables à la pratique du maraîchage et de 
l’arboriculture. 

Les sols « Deck-Dior » : Ils sont de texture argilo-sableux et constituent en fait 
des sols de transition entre le « Deck et le Dior ». Ils sont moins riches en oligo-
éléments que les sols « Dior » car ils s’appauvrissent de plus en plus avec 

l’agriculture extensive. 
Les sols salés : Ils sont caractérisés par leur salinité et leur hydromorphie qui ne 

permettent aucune utilisation agricole. Ils prennent de plus en plus de l’ampleur 
dans le département. 

 
1.2.3. Les ressources en eau 

Au plan hydrographique, les principales ressources du département: sont : 

 

 le fleuve Casamance ; 

 les  mares pérennes ; 

 les mares temporaires qui généralement tarissent en saison sèche. 
La présence de ces plans d’eau représente un atout pour le développement de la 
riziculture, de l’horticulture et de l’élevage. Cependant, la remontée de la langue 



 
 

salée constitue une menace pour l’équilibre écologique et les activités agricoles 

pratiquées autour du fleuve. 
 

Concernant les  eaux souterraines, on note la présence d’une nappe phréatique 
peu profonde (10 à 25 m) et des nappes du Continental Terminal, du Paléocène et 

du Maestrichien entre 60 et 300 m. 

Carte 1: Vue d’ensemble du Bassin de Goudomp 

 
Source : Manga. I, 2003 

1.2.4.  Les ressources forestières et fauniques 

La végétation est d’un peuplement végétal à caractère fort varié .On y rencontre 
différentes espèces : le cailcédra  (Khayasenegalensis), le santan (Daniella Oliveri), 

le bambou, le dimb (Cordillapinnata ), le néré (Parkiabiglobosa ), le venne 
(Ptérocarpuserinaceus ), le baobab (Adansoniadigitata ), le Kaad (Ferdherbiaalbida 

), le fromager (Bombax costatum).  
 

Le département abrite un important potentiel forestier. Les savanes arbustives et 
herbeuses sont constituées pour l’essentiel de combrétacées et de graminées. 

 
Aux confins des vallées se trouvent des palmiers à huile (Elaeis guineensis) et au 

niveau des bolons, on rencontre des palétuviers du genre AvicenniaSp. 
 



 
 

La mangrove a disparu. 

 
Ce potentiel forestier est régulièrement en baisse du fait des déficits 

pluviométriques et  des feux de brousse favorisés par l’harmattan et surtout les 
vents d’alizé d’une part et de l’autre par l’extension des superficies agricoles. 

 
Sur le plan faunique, les animaux encore présents dans les forêts sont 

représentés par des mammifères (lièvres, phacochères, antilopes, gazelles, le 
singe rouge et singe vert), des pélicans et autres bécassines et avocettes) et par 
des reptiles. Mais ce potentiel s’effrite du fait de la perturbation des écosystèmes 

et de leur habitat naturel. 
 

Par ailleurs, le phénomène de déplacements des populations qui a prévalu dans 
le département depuis quelques années, a occasionné une restauration des 

équilibres écologiques. Le regain d’activité de chasse qui constitue un facteur 
limitant auquel pourrait s’ajouter, les perturbations qu’engendrerait le retour 
éventuel des villages déplacés de plus de 10 ans sont fort redoutables pour sa 

restauration. 
 

Les principales contraintes qui s’exercent sur les ressources forestières et  
fauniques sont : les feux de brousse, les défrichements et les plantations et  le 

braconnage. 

2.2.  Situation socio démographique 

2.2.1.  Ethnies et religions 

Le département de Goudomp, à l’image de la Casamance, présente une diversité 
du point de vue ethnique. Les ethnies représentées sont par ordre d’importance : 

Les Baïnouks, les Mandingues, les Mancagnes, les Manjaques, les Balantes, les 
Poulars, les Diolas, les Wolofs et les Bambaras. 

 
Cette diversité ethnique occasionne une diversité culturelle qui est une 
potentialité de taille pour le département. 

 
La religion, quant à elle, est dominée par l’Islam représentant 95 % de la 

population contre le Christianisme (4%). La pratique de l’animisme est encore de 
rigueur dans le département.  

2.2.2.  Répartition spatiale de la population 

L’effectif de la population du département de Goudomp en 2015 est de 166 699 
habitants, selon les projections de population du Sénégal issues du Recensement 

de 2013. 
Selon les chiffres de l’ANSD, la population sera en constante augmentation. Elle 

passera à 234 263 habitants en 2025 soit une augmentation de 67564 par 
rapport à l’année 2015. . 

 



 
 

Tableau 2: Populations des Collectivités locales en 2015 

Nom Localité Homme Femme Population 

 GOUDOMP  7078 6666 13744 

DIATTACOUNDA 2482 2170 4652 

SAMINE  2704 2473 5177 

TANAFF 2761 2398 5159 

ARRONDISSEMENT DJIBANAR  

DJIBANAR  5612 5652 11264 

KAOUR  2613 2497 5110 

MANGAROUNGOU SANTO 6721 6612 13333 

SIMBANDI BALANTE 11628 11345 22973 

YARANG BALANTE  6713 6428 13141 

ARRONDISSEMENT KARANTABA  

KARANTABA 7543 7676 15219 

KOLIBANTANG 4983 5240 10223 

ARRONDISSEMENT SIMBANDI BRASSOU  

SIMBANDI BRASSOU  8003 8130 16131 

NIAGHA 6364 6797 13161 

 BAGHERE  5607 5924 11530 

DIOUBOUDOU 2851 3030 5881 

Département de Goudomp 83 663 83 036 166 699 
Source : Projection ANSD, 2015 

2.2.3.  Mouvements de populations, conflits et initiatives de 
paix 

Le flux migratoire dans le département est assez important car sa position 

stratégique offre un espace socioéconomique dont les activités sont nombreuses 
et variées. 

 
Sur un rayon plus élargi, les mouvements les plus fréquents se font vers Kaolack, 

Ziguinchor, Banjul et Dakar. Ces espaces économiques sont le lieu 
d’approvisionnement de divers produits de commerce qui sont écoulés par 
l’importante population commerçante au sein du département.  

 
Dans le chapitre des conflits, il reste logique que celui armé qui perdure en 

Casamance depuis plus de trente (30) ans affecte les populations. Avec la 
présence militaire, le département semble sécurisé même si les populations sont 

de temps à autre affectées par les braquages et autres exactions menés sur la 
Trans gambienne (Route nationale 6) et dans les villages de la région. 
 

Au-delà de ce conflit armé, d’autres conflits naissent au sein même du 
département. Celui portant sur le foncier en est le plus important. Il aura opposé 

les Conseils Municipaux à une bonne partie des propriétaires terriens qui 
s’opposent aux projets de lotissement. Ce conflit encore latent à ce jour 

représente une menace pour la stabilité sociale des communes. Les conflits 
éleveurs – cultivateurs sont aussi très fréquents surtout en saison des pluies. Les 
facteurs induisant la forte fréquence de ces heurts sont l’exploitation forestière 



 
 

non contrôlée, la pratique de l’élevage extensif, la non protection des surfaces 

cultivées et surtout le manque d’aire de pâturage et de parcours de bétail. 
 
 



 
 



 
 

II. SYNTHESE DU BILAN DIAGNOSTIC 

Suite aux restitutions/validations du diagnostic participatif du département aux 

instances représentatives telles que la CPE et le Conseil Départemental, lé 
Département se présente comme suit  en termes de forces et de faiblesses 

majeures:  
 

Forces Faiblesses 

 

 la diversité ethnique, 
religieuse et culturelle ; 

 la forte organisation des 
ressources humaines en 

OCB ; 

 la présence de 
compétences et de 

capacités ; 

 l’intensité du trafic 
routier ; 

 l’alignement des maisons ; 

 le dynamisme de la 
population ; 

 le commerce comme AGR 
pour les femmes ; 

 le climat favorable à 
l’agriculture et à l’élevage. 

 
 

 

 l’insuffisance des ressources 
financières ; 

 les conflits fonciers ; 

 le déficit de communication et de 
sensibilisation des populations sur les 

affaires publiques ; 

 le manque de formation des conseillers ; 

 l’insuffisance d’urbanisation des 
communes ; 

 La difficulté d’accès aux crédits ; 

 l’absence de certains services 
techniques ; 

 la faiblesse de la coopération 
décentralisée ; 

 l’insuffisance de financement des 
femmes ; 

 l’insuffisance des infrastructures 
socioéconomiques de base (écoles, et 

forages etc.) ; 

 l’analphabétisme des femmes ; 

 l’enclavement interne ; 

 l’insuffisance d’unités agro-
industrielles ; 

 l’absence de réserves foncières ; 

 l’insuffisance d’infrastructures sanitaires 
et de personnel qualifié ; 

 l’insuffisance de centre socioéducatif 
pour les jeunes ; 

 le problème de gestion des ordures 
ménagères ; 

 la porosité de la frontière ; 

 la dégradation des ressources 

naturelles ; 

 la pauvreté des ménages ;  

 
 
 
 
 
 



 
 

III. VISION ET ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

 
3.1. Vision 

Prenant en considération la situation économique du département et les 
aspirations des populations, les représentants des différents acteurs ont avancé 

des idées d’une vision d’ensemble dont les mots clé sont : collectivité locale forte 
et dynamique, développement harmonieux et durable autour d’une bonne gestion 

des affaires publiques, épanouissement des populations, concertation, 
développement des ressources humaines appuyé par des formations de qualité, 
solidarité, répartition équitable des richesses, égalité de chances, insertion dans 

l’économie et développement de la coopération et du partenariat. 
 

3.2.  Orientations stratégiques 
Cette vision qui s’intègre à la vision d’un Sénégal émergent déclinée dans le PSE 

(2015-2035) doit d’abord être soutenue par le développement des ressources 
humaines et le développement des initiatives privées. Sur cette ligne de fond, la 
réussite de ce plan doit être portée par l’investissement, au titre de la sécurité 

alimentaire, de la lutte contre la malnutrition, de la satisfaction des besoins 
essentiels, du développement du capital humain et des infrastructures, ainsi que 

de l’aménagement de l’habitat et du cadre de vie.  
 

IV. ACTIONS RETENUES 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION BUDGET (EN MILLIERS) 

      2021 2022 2023 TOTAL 

Secteurs sociaux 

SANTE 
Réhabiliter les 

centres de santé 
Goudomp, samine 20000 0 20000 40000 

  
relever le plateau 

médical des 

centres de santé  

Goudomp, samine 15000 15000 0 30000 

EDUCATION ET FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

Construire et 

réhabiliter des 
salles de classes 

Département 20000 20000 0 40000 

  

Renforcer la 

mise en place 
des équipements 

sociaux (murs de 
clôture, points 

d'eau, blocs 

sanitaires, 
cantines 

scolaires,...) 

CEM sandiniéry, thiar, 

et niafor, kouniara 
20000 20000 0 40000 

  

Renforcer la 
dotation en 

fournitures 
scolaires et 

l’équipement 

satisfaisant des 
bibliothèques et 

centres de 
documentation 

des 
établissements 

département  15000 15000 15000 45000 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION BUDGET (EN MILLIERS) 

      2021 2022 2023 TOTAL 

  

Equiper les 

collèges et lycées 
de salles 

informatiques et 
faciliter l’accès à 

l’internet 

 département  15000 15000 15000 45000 

  
Réhabiliter les 

infrastructures  
département 10000 10000 10000 30000 

  

Doter les 
laboratoires des 

collèges et lycées 
d’équipements et 

matériels 
adéquats 

 département  50000 50000 50000 150000 

  

Construire des 

centres de 

formation 
professionnelle 

département 0 25000 25000 50000 

  

Créer un centre 

d’alphabétisation 

(PM) 

département  1000 1000 0 2000 

HYDRAULIQUE  
Réhabiliter les 

forages existants 
djibanar; tanaff 25000 25000 25000 75000 

  

Réaliser des 
puits 

alimentaires et 
des bassins de 

rétention 

Sinthiou diayé, 

sibidianto, 
département 

15000 15000 15000 45000 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION BUDGET (EN MILLIERS) 

      2021 2022 2023 TOTAL 

  

Densifier le 

maillage 
hydraulique en 

mettant la 
priorité sur les 

systèmes 
d’adduction 

d’eau multi-

village  

département 50000 50000 0 100000 

  

Réaliser des 
puits 

hydrauliques 
dans localités 

éloignées et de 

petites tailles 

département 20000 20000 20000 60000 

  

Poursuivre et 

renforcer les 
programmes de 

branchements 
sociaux 

Département 10000 10000 10000 30000 

  

Multiplier les 
forages 

pastoraux dans 

les zones de 
transhumance 

par excellence 

département 120000 120000 0 240000 

ASSAINISSEMENT ET HYGIENE 

Etudier et mettre 
en place un 

système adéquat 
de gestion des 

déchets 

biomédicaux 
(PM) 

3 Arrondissements 0 0 0 0 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION BUDGET (EN MILLIERS) 

      2021 2022 2023 TOTAL 

ENVIRONNEMENT/HABITAT/CADRE DE VIE 

Cartographier et 
délimiter les 

forêts et réserves 
classées pour la 

conservation de 
la 

biodiversité (PM) 

3 Arrondissements 0 0 0 0 

  

Elaborer et 
mettre en œuvre 

des Plans 
d’Aménagement 

et Gestion des 

forêts classées 

3 Arrondissements 10000 10000 10000 30000 

  

Créer des éco 

villages dans le 
département 

3 Arrondissements 25000   25000 50000 

JEUNESSE, SPORTS 
Construire un 
centre socio 

culturel  

goudomp 50000 0 0 50000 

  

Construire un 

stade 
départemental 

goudomp 0 100000 0 100000 

  

Créer un centre 

d’incubation 
fonctionnel dans 

le département 
pour 

accompagner les 
jeunes porteurs 

de projets 

goudomp 0 100000 0 100000 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION BUDGET (EN MILLIERS) 

      2021 2022 2023 TOTAL 

rentables 

GENRE ET PROMOTION DE LA FEMME     0     0 

sous-total 1 1352000 

Secteurs économiques 

AGRICULTURE/ARBORICULTURE/MARAICHAGE 

Réaliser de 
nouveaux 

aménagements 
pour la relance 

de la riziculture 

(PM) 

3 arrondissements 0 0 0 0 

  

Diversifier les 
types 

d’aménagements 
en fonctions des 

conditions éco-
géographiques et 

les types de 
variétés 

adaptées (PM) 

3 arrondissements 0 0 0 0 

  

Renouveler les 
équipements de 

pompage pour 

les petits 
périmètres 

villageois 

3 arrondissements 15000 15000 15000 45000 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION BUDGET (EN MILLIERS) 

      2021 2022 2023 TOTAL 

  

Développer des 

points d’eau 
(bassin de 

rétention, 
forages, mares) 

pour les 
productions 

horticoles 

3 arrondissements 25000 25000 25000 75000 

  

Mettre en place 

un laboratoire et 
un centre de 

trillage (PM) 

Niagha,  0 0 0 0 

  

Améliorer le 
maillage des 

points d’eau (à 
partir des 

forages 

pastoraux) 

département 50000 50000 50000 150000 

  

Construire et 
équiper de 

grands magasins 
de stockage  

produits 
agricoles et 

agroforestiers 

(anacarde) 

3 Arrondissements 40000 40000 40000 120000 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION BUDGET (EN MILLIERS) 

      2021 2022 2023 TOTAL 

  

Favoriser 
l’émergence des 

unités de 
transformation 

et de 
conditionnement 

des produits 

agricoles 

3 Arrondissements 20000 20000 20000 60000 

  
Acquérir une 

chambre froide 

(PM) 

département 0 0 0 0 

  
Acquérir des 

camions 

frigorifiques  

département 0 100000 100000 200000 

ELEVAGE 

Entretenir et 

aménager les 
sites 

d’abreuvements 
naturels (mares 

département 0 50000 0 50000 

  

Renforcer les 

équipements 
pastoraux  par la 

construction 
d’abreuvoirs et 

de potences 

département 50000 25000 25000 100000 

  

Créer un 

abattoir 
moderne  

Goudomp 0 25000 0 25000 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION BUDGET (EN MILLIERS) 

      2021 2022 2023 TOTAL 

  

Réhabiliter les 

abattoirs 

communaux  

3 Arrondissements 12000 12000 12000 36000 

  

Créer des unités 
de collecte et de 

transformation 
des produits 

laitiers 

3 Arrondissements 20000 20000 20000 60000 

 CULTURE néant        0 0 

PECHE/AQUACULTURE/PISCICULTURE 

Promouvoir des 

fermes piscicoles 
: vulgarisation, 

production 
d’alevins 

 département 3000 5000 3000 11000 

ARTISANAT néant    0 0 0 0 

TOURISME 

Répertorier, 

protéger et 
réhabiliter les 

sites et 
monuments 

historiques (PM) 

Département 0 0 0 0 

  

Elaborer un plan 
de promotion et 

de 

développement 
du tourisme 

départemental 
(PM) 

Département 0 0 0 0 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION BUDGET (EN MILLIERS) 

      2021 2022 2023 TOTAL 

  

Appuyer la 

création d’une 
école de 

formation 
hôtelière et 

touristique (PM) 

Département 0 0 0 0 

sous-total 2 932000 

Secteurs d'appui à la production 

COMMERCE  

Appuyer la 

construction 
d'équipements 

marchands 
modernes dans 

les communes 

qui en sont 
dépourvues et 

dont le besoin 
est réel 

Yarang balante, tanaff, 
djibanar, simbandi 

balante, samine, 

goudomp 

50000 100000 50000 200000 

  

Réhabiliter les 
marchés existant 

dans les 
communes   

 département 25000 25000 25000 75000 

  

Construire des 
abris améliorés 

au niveau des 
loumas qui n’en 

disposent pas 

avec un système 
d’assainissement 

approprié 

Département 10000 10000 10000 30000 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION BUDGET (EN MILLIERS) 

      2021 2022 2023 TOTAL 

COMMUNICATION 

Améliorer la 

couverture 
médiatique (PM) 

département 0 0 0 0 

  

Favoriser 

l’implantation et 
le 

développement 
de radios 

communautaires 

Niagha  0 20000 0 20000 

  

Renforcer la 

couverture et 
l’accessibilité 

téléphonique et 
internet (PM) 

Département 0 0 0 0 

TRANSPORTS/COMMUNICATION 
Désensabler les 

axes de 

navigation (PM) 

Témento-bambali ; 

diattacounda-bambali ; 
goudomp-

sindina ;Mangacounda-
boumouda 

0 0 0 0 

  

Mettre en place 
un bac pour 

assurer la 
liaison avec le 

département de 

Sédhiou (PM) 

bambali-diattacounda 0 0 0 0 

  

Faciliter 

l’acquisition de 
pirogues 

motorisées 

département 10000 10000 10000 30000 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION BUDGET (EN MILLIERS) 

      2021 2022 2023 TOTAL 

  

Restaurer les 
berges au niveau 

des quais 

d’embarquement 
(PM) 

Sandiniéry ; simbandi 

brassou, diattacounda, 
djibanar, goudomp, 

mangacounda 

10000 10000 10000 30000 

  
Réhabiliter les 

pistes de 

production (PM) 

département 0 0 0 0 

  
Aménagement de  

pistes de 

production (PM) 

département 0 0 0 0 

ENERGIE 
Appuyer la 

densification  du 

réseau électrique  

département 25000 25000 25000 75000 

  

Etendre le 

réseau électrique 

dans les 
communes 

Kolibantang; Niagha; 

Mangaroungou, autres 
0 0 0 0 

MICROFINANCE néant    0 0 0 0 

sous-total 3 460000 

Autres 

GOUVERNANCE 
Construire et 
équiper l'hôtel 

départemental 

Goudomp 150000 0 0 150000 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION BUDGET (EN MILLIERS) 

      2021 2022 2023 TOTAL 

  

Mettre en place 
un Programme 

de formation 
continuée des 

élus et agents du 
Conseil 

départemental 

Goudomp 3000 5000 2000 10000 

sous-total 4 160000 

TOTAL GENERAL 2 904 000 

 
Arrêté ce présent Plan Triennal d’Investissement (PTI) du Conseil Départemental de Goudomp à la somme de deux 

milliards neuf cent quatre millions de francs (2 904 000 000F CFA). 


